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-L’Espace public habermassien : 
De quoi parle-t-on lorsqu’on parle d’espace public ? De rues et de places accessibles au public, ou de la place du citoyen 

dans la cité ? De jardins publics ou de médias privés ? De parkings de supermarchés et de halls de gare, ou des grands 

boulevards et petits recoins de l’internet ? De parole politique autorisée ou de graffitis impromptus ? De libertés 

d’opinion, d’expression ou de circulation ? Dans les médias et les conversations quotidiennes, l’espace public renvoie à 

une multitude d’acceptions que le contexte suffit en général à préciser, sans risque de malentendu. Dans les 

publications scientifiques et travaux de recherche, la situation s’inverse : s’il n’y a en principe pas de doute sur le fait 

que l’« espace public » (ou la « sphère publique », traductions équivalentes de l’allemand Öffentlichkeit) fait référence à 

sa théorisation par le philosophe allemand Jürgen Habermas (1962), la simple mention du concept brouille les pistes 

plus qu’elle ne clarifie la lecture. La raison en est triple : Jürgen Habermas lui-même a donné deux définitions à la portée 

très différente de « son » concept ; de nombreux ajouts et critiques lui ont été adressés, notamment dans le champ des 

sciences de l’information et de la communication ; enfin, d’autres auteurs et disciplines permettent de penser 

différemment l’espace public. 

 

Les deux visages de l’espace public habermassien : 
 Ce que l’on retient généralement de l’espace public, c’est qu’il est le lieu, physique ou symbolique, dans lequel les idées 

circulent et sont discutées de manière rationnelle afin de cristalliser en opinion publique. Mais Jürgen Habermas lui-

même ne donne pas de définition univoque du concept. L’Espace public (1962), ouvrage fondateur du concept, a pour 

ambition explicite d’établir un principe structurant l’ordre social à partir de l’histoire des relations entre les sphères 

publique et privée. L’auteur s’y intéresse tout particulièrement à la « sphère publique bourgeoise », dont la recherche 

des déterminants historiques et sociaux, la description de son fonctionnement et de ses contradictions occupent les 

trois premiers chapitres. « La sphère publique bourgeoise peut tout d’abord être comprise comme la sphère des 

personnes privées rassemblées en un public. Celles-ci revendiquent cette sphère publique réglementée par l’autorité, 

mais directement contre le pouvoir lui-même *…+. Le médium de cette opposition entre la sphère publique et le pouvoir 

est original et sans précédent dans l’histoire : c’est l’usage public du raisonnement » (ibid. : 38). Apparue dans les clubs 

et salons à la fin du XVIIe siècle en Angleterre, puis au cours du XVIIIe en France et en Allemagne, la sphère publique 

bourgeoise naît de la transformation. 

progressive d’espaces dévolus à la discussion littéraire en lieux de production d’idées et de débats politiques. Elle est 

l’outil qui permettra à la bourgeoisie d’étendre au domaine politique la domination qu’elle a déjà conquise en matière 

économique. Elle le fait en pratiquant un double langage consistant à faire passer ses intérêts particuliers pour l’intérêt 

général. En apparence, la bourgeoisie défend une sphère publique ouverte à tous, où tous sont considérés égaux, et 

dans laquelle les idées politiques peuvent être librement débattues. Dans cet espace de discussion politique distinct du 

parlement ou du gouvernement, on fait un usage public de la raison : un argument ne s’impose que parce qu’il est 

rationnellement jugé meilleur qu’un autre. Mais, en réalité, la bourgeoisie qui affirme se battre contre la domination de 

l’aristocratie ne cherche qu’à installer, puis à maintenir, sa propre domination. Selon Jürgen Habermas, le meilleur 

exemple de sa réussite est l’adoption d’un corpus de lois à prétention universelle (Code civil français et ses équivalents 

anglais – common law – et allemand – allgemeine Landrecht), mais dont la rédaction est toute guidée par la volonté de 

défendre les intérêts privés de la bourgeoisie. Dans les quatre chapitres suivants de L’Espace public, le chercheur 

allemand traite du déclin de la sphère publique bourgeoise (essentiellement dû à la massification et au développement 

du caractère commercial des communications au XXe siècle) et fait du modèle historiquement situé de la première 

partie du livre une norme indispensable à toute société démocratique : celle d’une discussion d’intérêt général fondée 

sur l’échange rationnel d’arguments. L’usage public de la raison se voit alors doté d’une fonction : la production d’une 

opinion publique. Jürgen Habermas (1962 : 104) constate que l’opinion publique ne se prête pas à une définition 

univoque, mais finit par en naturaliser une acception tautologique : « L’opinion d’un public qui fait usage de sa raison 

n’est plus simple opinion, ne résulte pas de la simple inclination, mais de la réflexion en privé et de la discussion 

publique sur des affaires d’intérêt général ». Ainsi le même livre propose-t-il deux définitions successives du même 

concept. La première, qui décrit « une catégorie caractérisant une époque déterminée » (ibid. : 9), relève d’une 



 

démarche scientifique (dire ce qui est) ; quand la seconde, qui édicte un idéal normatif, procède d’une posture morale 

(dire ce qui devrait être) (Ballarini, 2016). 

 

Cours N°02 /3éme Année :2022-2023 

Suite l’espace public 

 
Ce que cache l’espace public : 
 Au lecteur qui souhaiterait faire son miel de ces critiques, on pourrait être tenté de conseiller d’épargner sommeil et 
attention : car Jürgen Habermas, mettant en pratique les préceptes par lui prônés de l’échange rationnel d’arguments, 
a intégré ces remarques en les discutant dans une préface écrite en 1990 et figurant désormais dans les rééditions de 
L’Espace public (dont l’édition française de 1993). Cependant, malgré l’exemplarité de la démarche, les corrections ne 
sont que marginales. Jürgen Habermas (1962) choisit des « contradicteurs » qui partagent l’essentiel de son projet, lui-
même affirmant : « Je tiens tout de même, maintenant comme précédemment, à l’intention qui a guidé l’ensemble de 
la recherche ». Cette intention, il en avait entre-temps fait un des socles de ce qui est sans doute son ouvrage le plus 
ambitieux, Théorie de l’agir communicationnel (1981). L’éthique de la discussion élaborée dans L’Espace public y 
devient une loi naturelle, fondement d’une théorie sociale reposant sur le postulat que la structure même du langage 
réside dans l’agir communicationnel, c’est-à-dire la recherche active et consciente du consensus entre les 
interlocuteurs. 
C’est précisément cette vision irénisme du langage et de la société, implicite dans L’Espace public et explicitée dans 
Théorie de l’agir communicationnel, que son ancien assistant Oskar Negt dénonce dès 1972. En effet, questionnant la 
valeur d’usage du concept et en quoi il sert les intérêts des dominants ou des dominés, il reproche à Jürgen Habermas 
de faire passer l’espace public pour une « synthèse illusoire de la totalité sociale » (Negt, 1972 : 96). « Ainsi, l’espace 
public apparaît comme un objet fixe ; l’image qu’il présente cache la véritable structure productive de la société » 
(ibid. : 55). Or, plaide Oskar Negt, l’espace public devrait pouvoir prendre en compte les expériences et temporalités 
vécues par les différentes classes sociales, de sorte qu’émerge un espace public oppositionnel qui devienne un espace 
public prolétarien existant à côté et en face de l’espace public bourgeois. 
Est ici questionné le « tournant langagier » que Jürgen Habermas fait subir à la Théorie critique : contre une 
conception de la société divisée en classes opposées selon des rapports de travail, de force et de domination, le 
chercheur théorise la société comme structurée par le langage orienté vers l’intercompréhension (Münster, 1998 ; Le 
cercle, 2004). En découlent deux conceptions inconciliables de l’espace public. Pour éviter la stérilité d’une opposition 
aussi frontale, il est permis d’aller voir où l’espace public n’a été pensé ni avec, ni contre, mais sans Habermas – bien 
souvent sans porter ce nom, mais en abordant les mêmes questions. Auprès, par exemple, de sociologues et de 
psychologues qui fournissent des clés d’importance pour envisager les relations entre individuel et collectif, les 
processus de socialisation et la formation des comportements et des opinions. Pierre Bourdieu (1972), est une 
référence évidente, mais pas la seule : voir notamment les travaux d’Annick Percheron (1993) sur la socialisation 
politique, de Norbert Elias (1987) sur la société des individus, ou de Jean Piaget (1937) sur la naissance de l’intelligence 
chez l’enfant. 
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Suite l’imagination sociologique 
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-Auguste COMTE (1798 - 1857 Montpellier) : 

C’est lui qui invente le néologisme "sociologie" en 1839. Avec lui, la sociologie commence à devenir une science. 
Il la définit comme "l’étude positive de l’ensemble des lois fondamentales propres aux phénomènes sociaux". Il 
distingue deux états de la science des phénomènes sociaux : 

 
*La statique sociale qui fonde les bases de la théorie de l’ordre et que l’on peut traduire par l’étude 
fondamentale des conditions d’existence de la société. 
*La dynamique sociale qui fonde les bases de la théorie du progrès et que l’on peut traduire comme l’étude des 
lois et de son mouvement continu, c’est-à-dire le processus d’évolution d’une société. 

 

En un mot, "la dynamique sociale étudie les lois de la succession, pendant que la statique sociale cherche celles 
de la coexistence". A. Comte, cours de philosophie positive, 48ème leçon. Comte établit une loi progressive, 
générale et linéaire d’évolution de l’esprit humain où, selon lui, tous les domaines de la connaissance passe par 
trois états successifs. C’est la loi générale des trois états qu’il met en relation avec la dynamique sociale : 

 
- Etat théologique ou fictif : C’est le pouvoir propre à chaque société qui permet de relier des pouvoirs 
temporels (ex : la politique) avec des pouvoirs spirituels ou théologiques (scientifiques). 

 
- Etat métaphysique ou abstrait : C’est une période de crise, une époque critique conçue comme un âge de 
transition révolutionnaire. 

 

- Etat scientifique ou positif : C’est la phase de réorganisation de la société qui suit la crise où le régime (re) 
devient rationnel. 

 

Comte distingue au niveau de la méthode 3 démarches possibles : l’observation, la comparaison et 
l’expérimentation. Mais la mise en oeuvre de cette dernière n’étant pas commode dans le cas des phénomènes 
sociaux, il défend le recours à l’observation et à la comparaison. Notamment la comparaison historique comme 
le rapprochement des divers états de la société humaine pouvant exister dans différents endroits du monde. 

 
On doit comparer une société à une autre différente. Comte a permis d’apporter à la sociologie ses fondements 
grâce à des éléments fondamentaux et à l’héritage des sciences préexistantes. 

 
-Emile DURKHEIM (1858 - 1917) : 

1882 : agrégation de philosophie. 
1887 : premiers cours de sociologie. 

1893 : "de la division sociale du travail". 
1895 : "les règles de la méthode sociologique". 
1896 : création de la revue scientifique "l’année sociologique". 
1897 : "le suicide". 

1912 : "les formes élémentaires de la vie religieuse". 
 

L’essentiel du travail de Durkheim consiste à promouvoir l’idée d’une sociologie autonome aux côtés (et donc 
en compétition) des disciplines déjà établies. Son travail trouve sa reconnaissance en 1913 lorsque la chair 
qu’occupe Durkheim à la Sorbonne prend le nom de "chaire de sociologie". Mais la sociologie Française ne 
trouve sa cohérence théorique et idéologique qu’avec la véritable école formée par Durkheim autour de 
"l’année sociologique". De là découlera ce que l’on appellera "l’école française" de sociologie. 
Il emploie une méthode identique dans ses 3 études : 



 

-Définition du phénomène. 
-Réfutation des interprétations antérieures. 
-Explication proprement sociologique du phénomène considéré. 

 
Le concept d’existence de la sociologie nécessite 2 éléments essentiels : 
-D’une part, l’objet de cette science doit être spécifique et non l’objet d’autres sciences. 
-D’autre part, l’objet doit être observé et expliqué de manière semblable à celle dont les faits de toutes 
les autres sciences sont observés et expliqués. 

 
1. Question initiale : “ Comment se fait-il que, tout en devenant plus autonome, l’individu dépende plus 
étroitement de la société? Comment peut-il être à la fois plus personnel et plus solidaire? ”. 

 

2. Fonction de la division du travail social : Contrairement à l’analyse d’Adam Smith, la division du 
travail social s’explique essentiellement par le fait qu’elle permet, à travers la complémentarité des 
fonctions, de créer de la solidarité sociale. 

 
3. Méthode : Comment vérifier cette hypothèse? En utilisant un indicateur de la solidarité sociale: la 
forme du droit (droit pénal vs. droit civil / commercial / administratif /constitutionnel). 

 
4. La solidarité mécanique : Dans ce cas, la solidarité est fondée sur la ressemblance: nous sommes 
solidaires parce que nous partageons les mêmes idées, parce que nous sommes tous soumis à la même 
“ conscience collective ”. Le droit pénal est l’indicateur de la solidarité mécanique parce qu’il est un droit 
de la vengeance: à travers la souffrance infligée au coupable, nous lavons l’affront fait à la conscience 
collective. Ce qui implique qu’elle a une dimension “ transcendante ” (en ce sens qu’elle transcende 
l’individu), d’où l’analogie entre religion et société. 

 

5. La solidarité organique. Dans ce cas, le droit mis en application est plutôt de type restitutif: il ne s’agit 
pas de punir le coupable, mais simplement de l’obliger à réparer les dommages commis. Cela indique 
une diminution de la force de la conscience collective. La solidarité qui en résulte est organique en ce 
sens que les individus sont aussi différents les uns des autres que le sont les différents organes d’un être 
vivant, et concourent à la survie de cet être collectif qu’est la société, ceci d’autant mieux qu’ils sont 
plus spécialisés, et donc plus aptes à accomplir leur tâche spécifique. 
 
 
 


